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Plan d'affectation communal (PACom)- Démarche participative

Plan d'affectation "En Crausaz" - Séance d'information

Madame la Présidente,

Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Nous nous référons aux communications municipales n° 37-2023 du 27 novembre 2023 relative au Plan

d'affectation "En Crausaz" et n° 40-2023 du 5 décembre 2023 sur la démarche participative prévue pour

rétablissement du PACom.

Comme nous vous l'indiquions, notre autorité organisera une soirée sous la forme d'atelier participatif

réservée aux membres du Conseil communal. La date de cette séance n'est pas encore fixée. Nous vous la

communiquerons dans les meilleurs délais.

En ce qui concerne le projet de Plan d'affectation "En Crausaz", la Municipalité souhaite le présenter aux

membres de votre Conseil communal avant l'atelier participatif susmentionné et la mise à l'enquête

publique.

Cette présentation aura lieu sous la responsabilité de la Municipalité le

Mardi 27 février 2024,

à l'issue de la séance du Conseil communal dont l'ordre du jour devrait être relativement court.

Merci de votre attention.

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

Blonay, le 23 janvier 2024
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Délégation municipale : M. Thierry George
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